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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 septembre 2013 à 20 heures 
à la salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets (à distance), Denise Girard, Michelle 
Laguë, Colette Larose, Nicole Leblanc et Lise Paquette; 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Normand Héroux, Benoît Laganière, Nicolas 
Léonard, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Michel Parent et Jean-Claude 
Rousseau; 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Colette Larose. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Madame Chantale T. Renaud 
 
MM Alain Filion, Michel Gervais, Gaëtan Paquet et Gilles Roy  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
Mme Sylvie Dupuis, directrice de l’école secondaire Gérard-Filion 
Mme Catherine Giroux, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications. 
 
 
PARTICIPATION À DISTANCE 
 
Conformément au Règlement permettant aux commissaires de participer à 
une séance du Conseil des commissaires à l’aide de moyens de 
communication, Mme Lucie Désilets participe à la séance par téléphone. 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
Vu la participation à distance de la présidente, Mme Colette Larose, vice-
présidente, préside la séance.  Mme Colette Larose déclare la séance ouverte. 
Il est 20 h 15. 
 

11-CC-2012-2013 HOMMAGE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES  - M. RENÉ ASSELIN 
REÇOIT LA MÉDAILLE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
CONSIDÉRANT que monsieur René Asselin, enseignant retraité de l’école 
secondaire Gérard-Filion, a reçu la Médaille de l’Assemblée nationale en juin 
dernier;  
 
CONSIDÉRANT que cette médaille lui a été décernée en reconnaissance pour 
sa carrière exceptionnelle et son engagement auprès des gens de Longueuil; 
  
CONSIDÉRANT que cette médaille lui a été remise à l’initiative du ministre 
responsable des Institutions démocratiques et de la Participation citoyenne et 
député de Marie-Victorin, Bernard-Drainville;  
 
CONSIDÉRANT que monsieur Asselin, cet homme de cœur et d’engagement 
ayant enseigné à l’école secondaire Gérard-Filion durant 40 ans, était 
grandement apprécié de ses collègues et des élèves;  
 
CONSIDÉRANT que cet honneur reçu par monsieur Asselin contribue au 
rayonnement de la Commission scolaire Marie-Victorin, dont l’école secondaire 
Gérard-Filion et de l'école publique;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard :  
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore monsieur René Asselin en 
lui remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

12-CC-2013-2014 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 7.3 : Désignation à la 
présidence du Conseil des commissaires en cas d’empêchement de la vice-
présidence. 
   
Adoptée à l’unanimité 

 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
1.1 Hommage du Conseil des commissaires  - M. René Asselin reçoit la 
Médaille de l’Assemblée nationale 
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2.  Adoption de l’ordre du jour 
3.  Adoption des procès-verbaux: 
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 27 août 2013   
 3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
   ordinaire du 27 août 2013 et ajournée au 3 septembre 2013 
4.  Parole aux élèves 
5.  Questions orales du public 
6.  Affaires de la Direction générale  
 6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs  
7.  Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et 
 des communications   
 7.1 Composition des conseils d’établissement (détermination du nombre 
   de représentants) – nouvelles écoles  
 7.2 Demande de révision de décision – élève M.B.   
  7.3   Désignation à la présidence du Conseil des commissaires en cas 
   d’empêchement de la vice-présidence 
8.  Affaires du Service des ressources éducatives 
9.  Affaires du Service des ressources humaines 
10.  Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  
 10.1 Comité consultatif du transport des élèves – année scolaire 2013- 
  2014 
11.  Affaires du Service des ressources financières  
12.  Affaires du Service des ressources matérielles  

12.1 Construction d’une nouvelle école primaire – rue de Londres à  
 Brossard  

12.2 Octroi de contrat – réparation et réfection de pavage d’asphalte 
12.3 Adoption des protocoles d’entente avec les villes  

12.3.1 Ville de Longueuil 
12.3.2 Ville de Brossard  
12.3.3 Ville de Saint-Lambert  

13. Affaires du Service des technologies de l’information  
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
 adultes 
15. Autres points 
 15.1 Rémunération de la vice-présidente du Conseil des commissaires 
 15.2 Journée mondiale du refus de la misère 
16.  Questions orales du public 
17.  Parole aux commissaires 
18.  Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

13-CC-2013-2014 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
27 AOÛT 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie St-Laurent que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 27 août 2013 soit adopté tel quel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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14-CC-2013-2014 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
27 AOÛT 2013 ET AJOURNÉE AU 3 SEPTEMBRE 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 août 2013 et ajournée au 3 septembre 2013 soit adopté tel 
quel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 27 août au 19 septembre 2013.  Une 
correction est apportée au point concernant  le projet 065-165-44508 pour 
l’école Bel-Essor. On aurait dû lire que le nouveau total est de 86 687,50 $  au 
lieu de 78 649,96 $. 
 
  

15-CC-2013-2014 COMPOSITION DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT (DÉTERMINATION 
DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS) – NOUVELLES ÉCOLES  
 
CONSIDÉRANT les prescriptions de la Loi sur l’instruction publique concernant 
la composition des conseils d’établissement;  
 
CONSIDÉRANT que le pouvoir de déterminer le nombre de représentants des 
parents et des membres du personnel au conseil d’établissement relève du 
Conseil des commissaires, en vertu de l’article 43 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT que, le 25 juin 2013, le Conseil des commissaires a adopté la 
résolution no 148-CC-2012-2013 concernant la composition officielle des 
conseils d’établissement des écoles et des centres, à l’exception de deux 
nouvelles écoles créées le 1er juillet 2013, soit l’École internationale Lucille-
Teasdale et l’École spécialisée des Remparts;  
 
CONSIDÉRANT qu'après consultation des milieux de ces deux nouvelles 
écoles, les directeurs respectifs des écoles soumettent une proposition de 
composition;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Roch Dumont :  
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QUE le Conseil des commissaires amende la résolution no 148-CC-2012-2013 
adoptée le 25 juin 2013 afin d’y ajouter la composition du conseil 
d’établissement de l’École internationale Lucille-Teasdale et de l’École 
spécialisée des Remparts, telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE M.B.   
 

Ce point est reporté. 

16-CC-2013-2014 DÉSIGNATION À LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES EN 
CAS D’EMPÊCHEMENT DE LA VICE-PRÉSIDENCE 

 
CONSIDÉRANT que l’article 158 de la Loi sur l’instruction publique prévoit, en 
cas d’empêchement de la présidence et de la vice-présidence du Conseil, que 
le Conseil des commissaires désigne un autre commissaire pour exercer les 
fonctions et pouvoirs du président; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 
 
QUE le Conseil des commissaires désigne la personne nommée à la vice-
présidence du Comité exécutif pour présider toute séance du Conseil, en cas 
d’empêchement de la présidence et de la vice-présidence du Conseil des 
commissaires. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

17-CC-2013-2014 COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT DES ÉLÈVES – ANNÉE 
SCOLAIRE 2013-2014 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 188 de la Loi sur l’instruction publique, 
chaque commission scolaire doit instituer un Comité consultatif de transport 
des élèves;  
 
CONSIDÉRANT que la composition de ce comité est déterminée par 
règlement du gouvernement (Règlement sur le transport des élèves);  
 
CONSIDÉRANT que l’article 2 de ce règlement prévoit que ce comité est 
notamment composé de deux commissaires de la commission scolaire;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner ces deux commissaires;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville :  
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de DÉSIGNER les deux (2) commissaires suivants pour siéger au Comité 
consultatif du transport des élèves pour l’année scolaire 2013-2014 :  
 

• Normand Héroux 
• Chantale T. Renaud  

Adoptée à l’unanimité 
 

 CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE ÉCOLE PRIMAIRE – RUE DE 
LONDRES À BROSSARD  
 
Ce point est reporté. 
 

18-CC-2013-2014 OCTROI DE CONTRAT – RÉPARATION ET RÉFECTION DE PAVAGE 
D’ASPHALTE 
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’établir un (1) contrat à exécution sur 
demande pour des travaux de réparation et de réfection de pavage d’asphalte 
avec un (1) entrepreneur pour l’ensemble du parc immobilier de la Commission 
scolaire;  
 
CONSIDÉRANT que sept (7) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges;  
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs ont déposé une soumission;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville:  
 
1°  QUE le contrat à exécution sur demande relatif à des travaux de réparation 
 et de réfection de pavage d’asphalte pour l’ensemble du parc immobilier de 
 la Commission scolaire soit accordé à l’entrepreneur « Les pavages et 
 terrassements St-Bruno inc. », pour un montant approximatif de 
 522 000,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
 soumissions du 12 septembre 2013 déposé par le Service des ressources 
 matérielles;  
 
2°  QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 1er novembre 
 2013 au 31 octobre 2016;  
 
3e QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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19-CC-2013-2014 

ADOPTION DES PROTOCOLES D’ENTENTE AVEC LES VILLES  
 
VILLE DE LONGUEUIL 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de convenir avec la 
Ville de Longueuil d’une nouvelle entente relative à l’utilisation des immeubles 
et de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et sportives; 
 
CONSIDÉRANT les principes retenus pour l’élaboration d’un nouveau 
protocole d’entente, approuvés par le comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa rencontre du 25 août 2009; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 159-CC-2011-2012 relativement à la 
dénonciation des anciens protocoles, ententes ou conventions avec les Villes 
de Longueuil, de Brossard et de Saint-Lambert; 
 
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu entre les représentants de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et ceux de la Ville de Longueuil; 
 
CONSIDÉRANT l’entente de principe intervenue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité des protocoles d’entente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean-Claude Rousseau: 
 
1°  QUE soit approuvé le « Protocole d’entente d’utilisation des immeubles et 
 de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et sportives » 
 avec la Ville de Longueuil, tel que déposé; 
 
2°  QUE la présidente du Conseil des commissaires et le directeur général 
 soient autorisés à signer ce protocole d’entente. 
 
Adoptée à l’unanimité 
    
 

20-CC-2013-2014 VILLE DE BROSSARD  
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de convenir avec la 
Ville de Brossard d’une nouvelle entente relative à l’utilisation des immeubles 
et de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et sportives; 
 
CONSIDÉRANT les principes retenus pour l’élaboration d’un nouveau 
protocole d’entente, approuvés par le comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa rencontre du 25 août 2009; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 159-CC-2011-2012 relativement à la 
dénonciation des anciens protocoles, ententes ou conventions avec les Villes 
de Longueuil, de Brossard et de Saint-Lambert; 
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CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu entre les représentants de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et ceux de la Ville de Brossard; 
 
CONSIDÉRANT l’entente de principe intervenue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité des protocoles d’entente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Parent : 
 
1°  QUE soit approuvé le « Protocole d’entente d’utilisation des immeubles et 
 de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et sportives » 
 avec la Ville de Brossard, tel que déposé; 
 
2°  QUE la présidente du Conseil des commissaires et le directeur général 
 soient autorisés à signer ce protocole d’entente. 
 
Adoptée à l’unanimité 
   
 

21-CC-2013-2014 VILLE DE SAINT-LAMBERT 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de convenir avec la 
Ville de Saint-Lambert d’une nouvelle entente relative à l’utilisation des 
immeubles et de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et 
sportives; 
 
CONSIDÉRANT les principes retenus pour l’élaboration d’un nouveau 
protocole d’entente, approuvés par le comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa rencontre du 25 août 2009; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 159-CC-2011-2012 relativement à la 
dénonciation des anciens protocoles, ententes ou conventions avec les Villes 
de Longueuil, de Brossard et de Saint-Lambert; 
 
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu entre les représentants de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et ceux de la Ville de Saint-Lambert; 
 
CONSIDÉRANT l’entente de principe intervenue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité des protocoles d’entente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 
 
1°  QUE soit approuvé le « Protocole d’entente d’utilisation des immeubles et 
 de l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles et sportives » 
 avec la Ville de Saint-Lambert, tel que déposé; 
 
 
 



9 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  24  S E P T E M B R E  2013  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

2°  QUE la présidente du Conseil des commissaires et le directeur général 
 soient autorisés à signer ce protocole d’entente.  
 
Adoptée à l’unanimité 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

22-CC-2013-2014 

AUTRES POINTS 
 
** La vice-présidente, Mme Colette Larose, quitte la séance publique afin 
d’éviter toute apparence de conflit d’intérêt dans le dossier qui suit.  Comme le 
permet la résolution adoptée plus tôt, M. Benoît Laganière, vice-président du 
Comité exécutif, présidera la séance pour la présentation de ce point*** 
 
 
RÉMUNÉRATION DE LA VICE-PRÉSIDENTE DU CONSEIL DES 
COMMISSAIRES 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 175 de la Loi sur l’instruction publique, 
le Conseil des commissaires peut déterminer la rémunération versée à ses 
membres ;  
 
CONSIDÉRANT que le montant annuel maximal de cette rémunération est fixé 
par décret;  
 
CONSIDÉRANT que, le 23 avril 2013, le Conseil des commissaires a 
déterminé la rémunération des commissaires pour l’année scolaire 2013-2014 
(résolution no 109-CC-2012-2013);  
 
CONSIDÉRANT que cette résolution prévoit qu’un montant additionnel est 
versé à la présidence du Conseil des commissaires;  
 
CONSIDÉRANT que l’article 158 de la Loi sur l’instruction publique prévoit 
qu’en cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président en 
exerce les fonctions et pouvoirs;  
 
CONSIDÉRANT que, le 27 août 2013, la présidente a informé par écrit les 
commissaires que la vice-présidente du Conseil des commissaires serait la 
première personne interpellée pour l’ensemble des dossiers jusqu’en 
décembre 2013, pour des raisons médicales;  
 
CONSIDÉRANT que la présidente continue de participer à des rencontres, 
lorsque possible, en se prévalant notamment d’un moyen de communication à 
distance ;  
 
CONSIDÉRANT que, pour ce faire, la résolution no 109-CC-2012-2013 
adoptée le 23 avril 2013 doit être amendée en partie;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Lucie Désilets :  
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1°  QUE le montant additionnel versé à la présidence du Conseil des 
 commissaires soit diminué de 6 000$ afin d’être versé à la vice-présidence 
 du Conseil des commissaires, selon les modalités suivantes : un paiement 
 de  1 200 $ pour chaque paie du 17 octobre 2013, du 31 octobre 2013, du 
 14 novembre 2013, du 28 novembre 2013 et du 12 décembre 2013;  
 
2°  QUE la résolution no 109-CC-2012-2013 adoptée le 23 avril 2013 soit 
 modifiée en conséquence. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

 ***  La vice présidente, Mme Colette Larose, revient et préside à nouveau la 
séance.*** 
 

23-CC-2013-2014 JOURNÉE MONDIALE DU REFUS DE LA MISÈRE 
 
CONSIDÉRANT la Journée mondiale du refus de la misère décrétée par l’ONU 
qui a lieu annuellement le 17 octobre, et dont le mot d’ordre, pour 2013, est « 
Ensemble vers un monde sans discrimination, en s’appuyant sur l’expérience 
et la connaissance des personnes dans la grande pauvreté »;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs organismes du territoire de la Commission 
scolaire Marie-Victorin se mobilisent afin de tenir, pendant le mois d’octobre 
2013, différentes activités de sensibilisation;  
 
CONSIDÉRANT que la population du territoire de la Commission scolaire 
Marie-Victorin est invitée à participer à la marche de la Nuit des Sans-abri qui 
aura lieu le vendredi 18 octobre 2013 à 18 h 30 et partira de l’Organisme 
l’Auberge du cœur l’Antre-temps situé au 950, boul. Roland-Therrien à 
Longueuil;  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin a pour rôle de 
supporter la dynamique locale;  
 
CONSIDÉRANT la participation de la Commission scolaire Marie-Victorin lors 
d’activités durant la semaine du Refus de la misère;  
 
CONSIDÉRANT l’apport de la Commission scolaire Marie-Victorin dans la 
mise en place de conditions visant le refus de la misère;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire 
Marie-Victorin proclame son refus de la misère;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Marie-Victorin 
appuie les organismes participants dans leur initiative de mobilisation des 
forces vives du territoire dans cette campagne de Refus de la Misère; 
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QUE le Conseil des commissaires adopte la proclamation «Refus de la 
misère» :  
 
•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant les injustices qui sont faites aux 
 enfants qui manquent d’énergie pour apprendre parce qu’ils manquent de 
 nourriture à la maison;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant les injustices qui sont faites aux 
parents qui manquent de ressources pour arriver à remplir leurs 
responsabilités correctement;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant les injustices qui sont faites aux 
 personnes et aux familles incapables de se loger convenablement;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant la détresse de celles et de ceux qui 
 n’arrivent pas à se trouver un travail suffisamment payant pour s’assurer une 
 vie décente;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant les injustices qui sont faites aux 
 personnes seules ou aux personnes handicapées qui sont laissées pour 
 compte et qui sont exclues de la vie sociale normale;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant les préjugés qui sont véhiculés par 
 les discours de certains médias, par les gestes de certains gouvernements 
 ou par les paroles de certains de nos concitoyens;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant des politiques ou des programmes 
 qui enfoncent davantage les personnes dans la précarité ou la détresse 
 économique;  

•  Refuser la misère, c’est s’indigner devant le fait que des milliers de 
 personnes perdent leur dignité de citoyennes et de citoyens parce que leurs 
 droits fondamentaux sont bafoués;  

•  Refuser la misère, c’est poser des gestes quotidiens dans nos milieux de vie 
 qui changent vraiment le cours des choses pour les personnes les plus 
 vulnérables;  

•  Refuser la misère, c’est reconnaître et supporter les efforts que font les 
personnes démunies pour améliorer leur sort;  

•  Refuser la misère, c’est se mobiliser toutes et tous devant l’injustice et 
 devant l’exclusion de nos frères et sœurs;  

• Refuser la misère, c’est refuser de baisser les bras tant qu’il y aura des 
 personnes dont la dignité et la qualité de vie seront menacées par la 
 pauvreté et l’exclusion. 

 

Adoptée à l’unanimité 
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Initiales du 
secrétaire 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole. 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Deux commissaires ont pris la parole. 
 

24-CC-2013-2014 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Normand Héroux :  
 
QUE la séance soit ajournée au mardi 1er octobre 2013 à 20 heures à la salle 
des Lys. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
La séance prend fin.  Il est 21 h 20. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                 Vice-présidente                                      Secrétaire générale 
  (en remplacement de la présidente) 
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